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L E  M O T  D E S  E L U S  

 
Mais à quoi sert notre Communauté de Communes ? 

 

 Cette question n’a rien d’impertinent. Vu depuis Cabrières, et au regard des moyens affectés à 
cet échelon institutionnel qui regroupe les 21 communes de notre territoire, elle est même tout à fait 
légitime. 

 Chacun peut se demander en effet quel est l’impact réel sur sa vie quotidienne comme sur la 
gestion administrative de notre commune de cet EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercom-
munale) qui, autour de son président, dispose d’un exécutif de 10 vice-présidents délégués, d’une 
équipe administrative et technique de plus de 200 agents, d’un budget général d’environ 24 M€ 
(fonctionnement et investissement cumulés, chiffres 2015), d’une panoplie importante de compétences 
(développement économique, tourisme, culture, agenda 21, petite enfance, jeunesse et sports, urba-
nisme, ordures ménagères, assainissement…). 

  Cet impact est certain, mais il est pour le moins peu visible, surtout dans les petites communes. 
A Cabrières, la CCC recueille nos ordures ménagères (bacs gris), instruit nos dossiers d’urbanisme, 
propose des activités culturelles (Le Sillon), soutient nos structures d’hébergement, fournit une aide à 
la communication… Ailleurs, dans des communes plus importantes, elle gère des crèches, des équipe-
ments sportifs (Centre Aquatique), organise des activités périscolaires (ALAE), des accueils touristi-
ques, des zones de développement économique… 

 Il n’en demeure pas moins que, au regard de ses missions (faire ensemble ce que chaque com-
mune ne peut pas faire toute seule) comme de ses moyens, cette contribution à la vie de nos territoi-
res peut être jugée insuffisante. Et il est parfaitement normal que chacun de nous s’interroge sur la 
pertinence de l’action d’une institution à laquelle nous apportons par l’impôt une contribution supérieu-
re à celle que la commune requiert de nous. 

Là est l’immense paradoxe. 

Alors même que les seuls pouvoirs qui nous restent résident dans l’action de proximité (voter, 
agir localement, s’associer pour faire ensemble), la vie politique de notre pays, sous les coups de bou-
toir sournois d’un Etat d’autant plus coercitif et centralisateur qu’il est devenu pauvre et désemparé, 
dérive lentement vers la perte des pouvoirs locaux au profit d’institutions définies de façon non concer-
tée (cf les dernières réformes territoriales), à la tête desquelles se retrouvent des élus souvent peu 
représentatifs. Pour ce qui concerne la Commune, sa mort est désormais programmée : c’est ce mal-
heur que prédisent les différentes lois qui organisent les nouveaux transferts de compétence… 

Devant ce siphonage en règle du pouvoir des Communes, que pouvons-nous faire ? 

 Nous indigner ? Certainement, mais cela ne mène à rien de concret. Nous révolter ? Oui, mais 
comment ? En allant voter toujours de moins en moins nombreux, toujours de plus en plus et par dé-
faut pour un parti qui capitalise sur la désespérance ? 

 A ces questions, chacun devra fournir sa propre réponse. Même si le tableau est sombre,  je 
crois pour ma part qu’il ne faut pas se laisser aller à la fascination de l’abime. Il n’est pas nécessaire 
d’espérer pour entreprendre, ni de réussir pour persévérer ; mobilisons-nous, reconstruisons le monde 
là où nous sommes et où nous pouvons agir, modestement mais de façon résolue ! 

 

Denis Mallet1er Adjoint au Maire 

Vice-Président de la Communauté de Commune du Clermontais délégué à la Culture. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

 

ETAT CIVIL 

 

Délibérations du  07 Décembre 2015 

 

�Mise en accessibilité des bâtiments communaux : demande de subvention au titre de Do-
tation d’Équipement des Territoires Ruraux 2016. 

�Adhésion à la convention de participation conclue par le CDG34 avec Interiale et Gras Sa-
voye. 

�Renouvellement du contrat unique d’insertion Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi 
(CAE)  sur le poste d’aide maternelle. 

 

Délibérations du 01 Février 2016 

 

�Lancement d’une démarche d’évaluation des risques professionnels. 

�Détermination de l’enveloppe budgétaire affecté au régime indemnitaire.  

�Appartement des Crozes - Adoption bail commune - FERNANDEZ Sara. 

�Achat parcelles Lieudit « La Roussignole » 

�Adhésion de la ville à l’ANDES (Association Nationale des Elus en charge Du Sport). 

�Demande de subvention à l’Agence de l’Eau pour études préalables à la création d’une aire 
de    lavage des pulvérisateurs. 

Naissance  :  Auriane, Jeanine, Carmen, Alice ALQUIER de Monsieur ALQUIER Alain, Jean, Maurice  
et Madame RICHEZ Angélique, Floryse, le 10 Décembre 2015 à MONTPELLIER. 

 

Décès  : Monsieur BENAVIDES Jean-Patrick François, le 26 janvier 2016, à TOULOUSE. 

AU FIL DES CONSEILS 

 



5 

 

La loi NOTRe, vous connais-
sez? Cette loi n° 2015-991 
du 7 Août 2015 portant Nou-
velle Organisation Territoriale 
de la République modifie de 
nombreux aspects de notre 
vie quotidienne. Par le titre II 
des Intercommunalités ren-
forcées, elle concerne les 
CCAS, avec pour objectif 
«des mesures de simplifica-
tion et de clarification», dit le 
texte. Voici un extrait du 
courrier reçu de la Préfecture 
courant décembre: 
 
«La loi NOTRe en son article 
79 apporte une souplesse et 
liberté organisationnelle pour 
les communes de moins de 1 
500 habitants afin d'assurer 
l'action sociale de proximité. 
Elle instaure une simple fa-
culté pour ces communes de 
disposer d'un CCAS, lesquel-
les peuvent choisir de gérer 
directement cette compéten-
ce en interne ou de la trans-
férer en tout ou partie à un 
centre intercommunal d'ac-
tion sociale (CIAS). 
 
Ainsi une commune de 
moins de 1 500 habitants 
n'est plus dans l'obliga-
tion de disposer d'un 
CCAS. Sans y être tenue, 
elle peut le dissoudre.» 
 
Vous pouvez imaginer notre 
réaction! Après avoir vérifié 
auprès de Denis Mallet, 1° 
adjoint et représentant de 
Cabrières au sein de la Com-

munauté de Communes du 
Clermontais que cette der-
nière ne disposait pas de 
CIAS, nous avons décidé de 
maintenir notre CCAS et le 
conseil municipal de Janvier 
a approuvé à l'unanimité no-
tre choix. 
 
Comment peut-on envisager 
une action sociale qui, par-
tant de Clermont, prendrait 
en charge les dossiers des 21 
communes de la CCC? Nous 
pensons que, dans ce domai-
ne comme dans bien d'au-
tres, le service de proximité, 
au niveau d'une commune, 
est bien plus efficace, s'ap-
puyant sur la connaissance 
du territoire, sur les relations 
de voisinage. Il suffit parfois 
d'une discussion, d'une ren-
contre pour envisager des 
solutions que la lourdeur de 
l'ouverture d'un dossier ad-

ministratif rendrait plus diffi-
ciles à trouver. 
 
Depuis mai 2014 nous nous 
réunissons régulièrement et 
à chaque séance, nous abor-
dons l'étude de cas particu-
liers pour apporter, en toute 
confidentialité, une aide à 
telle ou telle situation. 
 
Bien sûr, nos actions portent 
aussi sur des animations et 
depuis 2 ans, quelques jours 
avant Noël, le CCAS organise 
une après-midi intergénéra-
tionnelle. En 2015, c'était le 
15 décembre que nous nous 
sommes retrouvés, un peu 
plus de 60 invités avec les 
«grands» de l'école, dans la 
salle des fêtes où les tables 
avaient été joliment décorées 
par Marylise. Le programme 
était bien rempli:  

    CCAS  
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pour commencer, des chants 
de Noël entonnés par les en-
fants, dirigés par Marie; puis 
les chansons de Jean Ferrat 
offertes avec beaucoup de 
talent par Alain Mathieu.  

Il y a eu ensuite le plaisir de 
découvrir (ou de redécouvrir) 
le film Cabrières dans les 
années 50-60, commenté par 

Solange Bilhac aidée de quel-
ques personnes dans l'as-
semblée; suivi du diaporama 
de photos plus récentes pro-
posé par Erika Michel; notre 
village est bien vivant et dy-
namique! Avant le goûter, les 
enfants ont été très heureux 
et fiers d'offrir les cadeaux, 
en particulier les décorations 
de Noël qu'ils ont réalisées 
dans le cadre des activités 
périscolaires. Alain Mathieu a 
terminé cet après-midi en 
chansons. 
Que chacun des bénévoles 
Marie, Erika, Marylise, Alain 
qui nous ont aidés à la réus-
site de cette rencontre soient 

    INSEE 

 

ici chaleureusement remer-
ciés! Et nous pouvons vous 
assurer que c'est avec grand 
plaisir que nous vous retrou-
vons pour ce moment de 
convivialité. 
 
L'autre projet que nous 
avons mené en 2015 est 
achevé: le défibrillateur a 
trouvé sa place sur la façade 
de la mairie. 
Pour 2016, le projet principal 
sera la mise en œuvre des 
actions prévues dans l'Agen-
da d'Accessibilité. 
 
Pour le CCAS,  

Françoise Pobel 

 

Direction régionale de Langue-
doc Roussillon-Midi-Pyrénées. 

Service statistique de Montpel-
lier. 

 

Nous avons reçu fin Janvier un 
courrier du service mentionné 
ci-dessous nous informant de 
la réalisation d’une enquête du 
1er Février au 30 Avril 2016. 

Ce travail est mené par une 
enquêtrice de l’INSEE, munie 
d’une carte officielle, auprès de 
ménages qui seront prévenus 
individuellement par lettre et 
informés du nom de l’enquêtri-
ce. 

ENQUÊTE SUR LE CADRE DE VIE ET LA SECURITE 

 

L’institut national de la statistique et des études économi-
ques (INSEE), en partenariat avec l’observatoire national de 
la délinquance et des réponses pénales (Ondrp), réalise du 
1er février au 30 avril 2016, une enquête sur le thème du 
cadre de vie et la sécurité. 

Cette enquête vise à mesurer la qualité de l’environnement 
de l’habitat et l’insécurité. Par ailleurs, elle vise à connaître 
les faits de délinquance dont les ménages et leurs membres 
ont pu être victimes. 

Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. 
Un enquêteur de l’Insee chargé de les interroger prendra 
contact avec certains d’entre vous. Il sera muni d’une carte 
officielle l’accréditant. 

Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous 
lui  réserverez. 
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    BIBLIOTHEQUE  

petites filles le lien très fort 
qu'il entretient avec la Médi-
terranée; il observe la dévas-
tation de cette mer et se ré-
volte; un roman captivant, 
plein de sensibilité et profon-
dément humain. 

D'autres romans: 

Diane Ducret: L'homme idéal 
existe. Il est québécois 

Simona Sparaco: Le dernier 
battement de cœur 

Marie-Bernadette Dupuy: Le 
val de l'espoir 

 

Dans un autre registre, des 
ouvrages qui sont des témoi-
gnages de vie: 

Véronique Jannot: Au fil de 
l'autre; respect de soi, des 
autres, de la planète, l'auteur 
parle simplement et avec 
cœur des choses essentielles. 

Joseph Schovanec: de 
l'Amour en Autistan; l'écri-
vain nous entraine dans le 
voyage le plus déroutant qui 
soit pour une personne autis-
te, l'amour. 

Trois Amis en quête de sa-
gesse: classé 1° meilleure 
vente en janvier, l'ouvrage 
de Christophe André, Alexan-
dre Jollien et Matthieu Ri-
card; un philosophe, un psy-
chiatre et un moine, dispen-
sent leurs conseils pour 
mieux vivre. 

A feuilleter les magazines, à 
suivre les émissions littérai-
res radio ou télévisées, nous 
l'avons bien compris: en jan-
vier, les éditeurs fixent ren-
dez-vous pour une rentrée 
littéraire d'hiver; près de 500 
écrivains, français ou étran-
gers nous proposent de nou-
v e a u x  t i t r e s . 
Parmi cette offre pléthorique, 
nous avons dû choisir quel-
ques ouvrages seulement, 
pour tenir compte de notre 
budget. 

Deux auteurs confirmés:  

Camille Laurens, auteure de 
Dans ces bras-là en 2000, 
revient avec un nouveau ti-
tre: Celle que vous croyez. Il 
y est question d'amour, de 
désir, de folie, de manipula-
tion, d'illusion: Claire, 48 ans, 
professeur, divorcée, échaf-
faude d'espionner son amant 
volage via un faux profil Fa-
cebook. Sur ce profil, elle a 
la moitié de son âge et est 
ravissante, forcément. Ce 
double va séduire Chris, bien 
plus jeune qu'elle. Elle ne 
peut pas le rencontrer mais 
ne peut plus se passer de lui. 
Là commence la folie… 

Malgré la force du propos, 
l'écriture reste élégante, voi-
re légère. L'humour est pré-
sent tout au long du texte. 
«C'est vrai, c'est saisissant» 
se dit-on à chaque page. Un 

beau livre de femme, sur le 
désir, un numéro d'équilibre 
réussi sur la frontière ténue 
entre réel et virtuel. 

Jean Echenoz, lauréat du prix 
Goncourt 1999, est de retour 
dans notre époque lui aussi 
avec Envoyée spéciale, une 
parodie de roman d'espion-
nage, mélant nostalgie et 
loufoquerie: Lou Tausk a été 
l'auteur d'un tube chanté par 
sa compagne Constance. Des 
années plus tard, il tente de 
se refaire une notoriété tan-
dis que Constance s'éloigne 
de lui. Cette femme va se 
faire enlever et séquestrer 
dans la Creuse avant d'être 
envoyée en Corée de Nord, 
en mission spéciale. «J'avais 
envie d'un roman situé dans 
l ' e s p a c e  c o n t e m p o -
rain...Profiter d'une intrigue 
pour donner des images de 
notre époque» explique Jean 
Echenoz. L'auteur distille une 
bonne dose d'humour, les 
personnages sont hauts en 
couleur et attachants. 

Un romancier moins connu: 
Pierre Micheletti est venu à la 
bibliothèque de Clermont 
présenter un 2° roman: Les 
poissons pleurent aussi; De-
nis Farrenc transmet à ses 
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Et comme toujours, quelques 
titres pour se faire peur; 
pour n'en citer qu'un, Pro-
messe, d'Adler Olsen; après 
Miséricorde, Profanation, Dé-
livrance, Dossier 64 et l'Effet 
papillon, c'est le 6° tome de 
la série Département V, un 
département de police fictif, 
spécialisé dans les crimes 
non élucidés. (l'auteur pré-
voit 10 volumes!). Tous ces 
titres se situent dans le décor 
classique du polar scandina-
ve; on retrouve les person-
nages récurrents, Carl Morck, 
directeur, sa secrétaire, Rosa 
et l'inoubliable «homme à 
tout faire», Hafez el Assad, 
pour un thriller qui est le plus 
gros succés de l'auteur au 
Danemark, son pays d'origi-

ne. 

Nous poursuivrons nos 
achats le mois prochain et si 
vous souhaitez un titre en 
particulier, n'hésitez pas à 
nous le soumettre; c'est ainsi 
que nous avons fait venir par 
la DDLL 2084 La fin du mon-
de de Boualem Sansal ouvra-
ge dont la presse a parlé, à 
l'exemple de Télérama qui a 
noté:«la fable est puissante, 
l'humour ravageur, le propos 
glaçant». 

En ce début d'année 2016 
nous voulons croire que les 
livres et la lecture peuvent 
nous aider à affronter un 
monde difficile, parfois cruel. 

«Il faut associer les enfants 
dès le plus jeune âge à la 

lecture» affirme Vincent Mo-
nadé, président du Centre 
National du Livre. 

Et c'est ce que nous faisons 
à Cabrières, avec nos 
moyens. Les enseignantes et 
enseignants sont engagés 
dans cette démarche et nous 
les remercions.  

Alors pour les jeunes et les 
moins jeunes, lectrices et 
lecteurs assidus ou occasion-
nels du Bourniou, nous pou-
vons adopter le slogan de la 
« semaine de la langue fran-
çaise » (qui s’est déroulée du 
12 au 20 mars) : 

 

ENLIVREZ-VOUS ! 

     Les bénévoles. 
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Il n’a pas pu vous échapper, 
vous fidèles lecteurs du CA-
BRIEROIS, que votre magazine 
municipal a changé. 
 

La commission Communication 
a décidé de fêter comme il se 
doit ce 20e anniversaire. 
 

En réalité c’est dès 1991 que la 
municipalité pense à éditer un 
fascicule afin d’informer la po-
pulation de la réalisation des 
travaux et des projets. La pério-
dicité sera annuelle avec seule-
ment 4 pages,  les croquis  sont 
d’Erika Michel,  mais après deux 
parutions cela s’arrête. 

Conscient de l’importance de ce 
type d’information, la nouvelle 
équipe municipale décide en 
1996 de relancer cette parution.  
Le choix était fait ce serait 

« LE CABRIEROIS ». 
 

C’est alors trimestriellement que 
certains conseillers vont rédiger 
ces premiers magazines. Dans 
un total amateurisme mais avec 
beaucoup de bonnes volontés,  
pendant près de deux ans, « Le 
Cabrièrois » va relater tout ce 
qui se passe dans la commune 
y compris au niveau associatif.  

L’Estabel venait de sortir, 
l’occasion était belle!  

Mais point de photos de la cas-
cade, nous n’étions pas équipés 
pour; quant à la première cou-
verture, avec une photo, c’était 
une « médiocre » photocopie 
en noir et blanc du griffe.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A partir de l’an 2000, il est don-
né une place plus importante 
aux commissions. Le magazine 
est plus structuré, la couleur 
quant à elle arrivera en 2001. 
Souvenez-vous , le journal était 
toujours en noir et blanc, seule 
la couverture  était en couleur ! 
Le rythme ne va quasiment plus 
s’arrêter et la qualité du journal 
va lentement progresser.  
 
Nouvelle évolution il y a 10 
ans avec l’arrivée de la pho-

tocopie couleur.  
 
Comme c’est encore bien cher 
seule la couverture y aura droit. 
Fort d’une vingtaine de pages, 
votre magazine s’étoffe laissant  
la part belle aux associations 
qui font la vie du village.  
 

Première révolution en 
2008  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est décidé d’acquérir un logi-
ciel facilitant la mise en page et 
la rédaction du Cabrièrois. Le 
journal sera désormais tout en 
couleur.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au début de notre mandat nous 
avons décidé d’étoffer et de 
mieux organiser notre journal. 
Pour preuve le dernier exem-
plaire comptait 40 pages. 
 
C’est donc pour ses 20 ans 
que nous avons décidé de 
modifier la présentation et 

de confier l’impression  
à un imprimeur.   

     

 

  Communication 

TRAVAIL DES COMMISSIONS 

Pour la Commission :  

Philippe TRINQUIER 
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Fon de Laussel 

Les travaux d’aménagement 
de la Fon de Laussel sont dé-
sormais terminés.  

Le parvis de la fontaine a été 

dallé. Un chemin piétonnier a 
été aménagé  du parking à la 
fontaine facilitant ainsi  l’ac-
cès aux personnes à mobilité 
réduite. Il ne reste plus qu’à 
reprofiler le parking.  

Cabine téléphone 

Le « progrès » a eu raison  de 
la cabine téléphonique de la 
placette. Il était devenu rare 
de  croiser une cabine télé-
phonique à un coin de rue, et, 
comme bien d’autres, elle 
avait été laissée depuis plu-
sieurs années à l’abandon, 
manquant cruellement d’en-
tretien, devenue obsolète 
avec l'utilisation massive 
des téléphones portables, 
mais également trop coûteuse 
pour l’État. 

Le Sénat a accepté jeudi 16 
avril que ces cabines soient 
toutes démantelées, abro-
geant ainsi l'article L35-1 du 
Code des postes et communi-
cations électroniques, qui pré-
voyait qu'Orange continue de 
fournir ce "service universel".  

Comme près de  40 000 de 
ses semblables, elle a été en-
levée un matin de février.  

Travaux-Bâtiments-Voirie-Réseaux 

Pour sécuriser totalement 
l’espace, ont été posées des  
g l i s s iè res  de  sécu r i -
té mixtes bois/métal avec 
des écrans de protection 
des motards dans la totalité 
du tournant, interdisant de 
fait tout stationnement.   

Il ne reste plus qu’à espérer 
qu’il pleuve pour voir enfin 
couler les deux canons de la 
fontaine. 

Pour la Commission :  

Philippe TRINQUIER 
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Environnement 
 

Le 09 février 2016, nous 
avons été conviés à une jour-
née de travail au Conseil Dé-
partemental de l'Hérault sur 
le thème de l'Economie So-
ciale et Solidaire. 

Cette journée fut aussi l'oc-
casion pour Monsieur le Mai-
re de signer en présence de 
Monsieur Morgo, Vice Prési-
dent du Conseil départemen-
tal, la Charte des Agendas 21 
de l'Hérault. 

Notre commune est engagée 
dans cette démarche depuis 
un peu plus d'un an. 

Elle fait maintenant partie 
des 52 communes signataires 
et vient de recevoir une sub-
vention du Conseil Départe-
mental pour soutenir cette 
démarche. 

 Engagement Zéro Phyto. 

Vous avez pu remarquer que 
notre engagement pour un 
village sans pesticide est 
maintenant noté sur un pan-
neau à l'entrée Nord du villa-
ge. 

Nous envisageons de poser 
d'autres panneaux sur les 
autres accès principaux. 

Nous attendons le label Terre 
Saine, attribué par le Ministè-
re de l'environnement. 

Cette démarche, très exi-
geante pour l'entretien des 
espaces publics, nécessite 
des modifications de métho-
des de travail pour les em-
ployés communaux. 

Pour les aider dans ce travail 
nous envisageons d'équiper 
le commune d'un réciproca-
teur. Celui- ci devrait permet-
tre un entretien facilité des 
bordures de trottoirs et de 
murs. 

Il est aussi important que 
chacun de nous, dans la me-
sure de ses possibilités, puis-
se désherber manuellement, 
le long de sa propriété si tou-
tefois quelques herbes de-
viennent inesthétiques. 

Entrée Nord. 

Nous avons confié à une 
Classe de Terminale STAV du 
Lycée La Condamine de Pé-
zenas la réflexion concernant 
l'amélioration de l'espace pu-
blic de l'entrée Nord. 

Les élèves ont commencé ce 
travail pendant leur année de 
Première. Ils nous ont propo-
sé un projet riche, basé sur 

une observation très perti-
nente de notre village, des 
espèces végétales sauvages 
et des plantes cultivées dans 
les jardins. 

    Environnement-Culture-
Patrimoine-Tourisme 

CCC 
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Ils ont élaboré un budget 
prévisionnel et un projet des-
siné. 

Pour cette année, nous 
avons validé la construction 
d'un muret près de l'olivier 
qui vient d'être transplanté et 
un "dallage" en cercle de 
pierres dans la partie enher-
bée. 

Ils ont très peu de temps à 
consacrer à ce projet, mais 
ils ont pu mener à bien ces 
deux réalisations. 

C'est un chantier qui n'avan-
ce pas très vite, mais nous 
sommes heureux d'avoir pu 
offrir un terrain d'expérimen-
tation à des jeunes enthou-
siastes et volontaires. 

Ils ont choisi une filière tech-
nologique qui les mènera 
probablement vers des BTS 

orientés gestion des paysa-
ges ou métiers de l'environ-
nement (gestions des res-
sources en eau par exemple, 
production horticole…). 

Plantations. 

Nous avons fait l'acquisition 
de trois arbres, un micocou-
lier pour la Fon de Laoussel, 
un plaqueminier et un feijoa, 
demandés par les enseignan-
tes. Ils seront plantés sur le 
terrain de la "vigne école". 

Projet : aire de lavage 
des pulvérisateurs agrico-
les. 

Une étude est en cours sur la 
faisabilité d'une aire de lava-
ge des pulvérisateurs agrico-
les qui pourrait être utilisée 
par les viticulteurs de la 
Commune. 

Si ce projet arrive à son ter-
me, il sera mené par la Com-
mune en partenariat avec la 
cave coopérative et les caves 
particulières. 

 

Une visite de l'aire de Lau-
rens déjà en service a été 
programmée, elle devrait 
nous aider à enrichir notre 
réflexion.  

Exposition sur la qualité 
de l'air. 

 

En janvier, nous avons ac-
cueilli pendant deux semai-
nes une exposition sur la 

qualité de l'air. 

Cette exposition était mise 
gracieusement à notre dispo-
sition par l'association Air 
Languedoc-Roussillon. 

Une très faible fréquentation 
de cette exposition nous a 
surpris, étant donnée la pro-
blématique très actuelle 
qu'elle traitait. 

A cette occasion une des res-
ponsables de cette associa-
tion est venue faire une in-
tervention lors d'un Thé fu-
mant organisé par le Foyer 
Rural. 
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Elle a rencontré des person-
nes sur rendez-vous ou 
spontanément lors de ses 
balades, elle a animé un ate-
lier à l'école, a assisté à un 
cours du cercle occitan, elle a 
marché, s'est levée tôt, a 
partagé quelques repas, elle 
s'est immergée (autre terme, 
pour "infuser") en quelque 
sorte. 

Tout cela, pour répondre à la 
commande du directeur du 
Théâtre Le Sillon dans le ca-
dre du projet : La vie, com-
me elle va. 

Catherine Anne va écrire des 
textes de théâtre qui seront 
mis en scène par Fabien Ber-
gès et joués à Cabrières à 
l'automne prochain. 

Voici quelques mots de 
Catherine Anne, témoi-
gnage sur son séjour à 
Cabrières (source Le sillon): 

 Quelques jours pour être présente, 

rencontrer ceux qui habitent ce beau 

village, aller du café Le Sanglier à 

l’épicerie, de l’épicerie à la Cave, de 

la cave aux vignes, passer par l’a-

gence postale, participer à un cours 

d’occitan, m’asseoir dans le camion 

du coiffeur, interviewer monsieur Le 

Maire dans la belle salle du conseil 

municipal, faire écrire les enfants 

dans leur classe, saluer les chas-

seurs prêts à lever des sangliers les 

retrouver dans leur local au moment 

du casse-croûte … C’était intensif, 

étonnant. rencontres et conversa-

tions, en français, en anglais, en 

occitan… Avec le sourire. Quelques 

jours, peu de jours. Je ne sais pas 

encore ce que j’écrirai pour que du 

théâtre puisse naître de ceci, mais je 

sais que je reviendrai, bientôt, avec 

plaisir. Catherine ANNE 

 

Vous allez la revoir au mois 
de mai pour une deuxième 
infusion; n'hésitez pas à lui 
raconter votre quotidien, no-
tre terroir, notre "pays", elle 
en sera ravie.     

      

     

Culture       
Le vendredi 29 janvier, 10 
personnes ont pu bénéficier 
d'un tarif spécial pour aller 
découvrir le spectacle : Je 
suis née sous une bonne 
étoile au théâtre Le Sillon à 
Clermont l'Hérault. 

Toujours dans cette démar-
che de collaboration avec le 
Théâtre INTER-COMMUNAL, 
nous réserverons 10 places 
pour : La nuit des Rois de 
Shakespeare. 

Cette pièce sera jouée à Vil-
leneuvette à la fin du mois 
de mai. Vous en saurez plus 
en lisant les panneaux d'in-
formations. 

Auteure "en infusion". 

Du 10 au 13 janvier, vous 
avez pu croiser dans le villa-
ge, Catherine Anne, auteure 
de pièces de théâtre. 

Elle était " en infusion" parmi 
nous pour découvrir Cabriè-
res, ses habitants, son histoi-
re, ses paysages, ses coutu-
mes… 

Pour la Commission :  

Marylise Malafosse 

Le Sillon 
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INFORMATIONS GENERALES 

La Communauté des communes étend 
son action en faveur de la jeunesse. 

2016 marque la 5ème année 
d’exploitation du Centre 
aquatique intercommunal, 
installé à Clermont l’Hérault. 

 

Propriété de la Communauté 
de communes du Clermon-
tais, qui en assure la gestion, 
cet équipement inédit par 
son ampleur sur le Coeur 
d’Hérault se voit renforcé 
dans sa position de fer de 
lance de l’offre de loisirs in-
tercommunale. 

En effet, cet équipement, 
seul établissement sportif 
sous compétence intercom-
munale rejoint le pôle Jeu-
nesse et Sports de la Com-
munauté de communes du 
Clermontais, renforçant ainsi 
l’offre proposée par les Cen-
tres de loisirs et le Réseau 
Jeunes aux enfants et ado-
lescents du territoire, en plus 
de l’accueil public, clubs et 
associations qui pratiquent 
déjà leurs activités sur les 
bassins. 

Le récent départ en mutation 
du Directeur de l’équipement 
a ainsi généré une réorgani-
sation qui aboutit aujourd’hui 
à un nouveau pilotage du 
Centre aquatique au sein 
d’un pôle Jeunesse et sports 
qui a largement fait ses 
preuves depuis son intégra-
tion à la Communauté de 
communes, en 2007. 

 

Toute l’actualité de la Commu-
nauté de communes : www.cc-
clermontais.fr 

ou www.facebook.com/
CommunauteCommunesCler-
montais 
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Samedi 21 et dimanche 22 
mai, le Clermontais organise 
un week-end convivial, spor-
tif et ludique valorisant la 
protection de la biodiversité. 

Activités nature, nauti-
ques et de découverte se-
ront proposées aux initiés 
et aux amateurs, aux fa-
milles et aux individuels, 
dans le cadre majestueux 
du Site classé du Salagou 
et de Mourèze. 

 

Une manifestation en fa-
veur de la biodiversité et 
de la pratique des activi-
tés de pleine nature. 
 

Dans le cadre de sa démar-
che Agenda 21, reconnue 
Agenda 21 local France, la 
Communauté de communes 
du Clermontais s’associe à la 
Base de plein air du Salagou 
pour créer un événement de 
référence portant sur la bio-
diversité et la promotion des 
activités de pleine nature. 

 

« Passionnés par nature », la 
thématique de la 10ème édi-
tion de la Fête de la nature 
met en lumière les hommes 
et les femmes qui œuvrent 
pour l’environnement au 
quotidien. 

 

Un programme 100% 

nature 

La Fête de la Nature 2016, 
un rendez-vous convivial tout 
public qui offre un panel 
d’activités de plein air, d’ate-
liers, d’initiations et d’actions 
de sensibilisation à l’environ-
nement et à la biodiversité. 

Le public accueilli dans un 
espace naturel préservé 
pourra pratiquer et découvrir 
des activités de pleine na-
ture et des démarches 
agricoles durables grâce 
aux acteurs du territoire : 
balade, randonnée, anima-
tions nautiques et sportives 
encadrées par des moniteurs 
de la Base de plein air du Sa-
lagou (tir à l’arc, sarbacane, 
caravelle, initiation à la voi-
le…), mais aussi stands de 
plants, trocs de semences et 
échanges de pratiques. 

• Un stand d’accueil de 
l’Office de tourisme du 
Clermontais informera les 

visiteurs du programme de la 
journée et des activités de 
pleine nature praticables sur 
le site du Salagou. L’inscrip-
tion aux activités s’effectuera 
à l’accueil de la Base de plein 
air du Salagou. 

• Possibilité de restaura-
tion sur place. 

• Une manifestation organi-
sée en partenariat avec le 
Département de l’Hérault, la 
ville de Clermont l’Hérault, le 
Syndicat mixte de gestion du 
Salagou et le Réseau Occigè-
ne. 

Fête de la nature 2016, passionnés 
par nature. 
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D’ICI ET D’AILLEURS 

 
Brexit ?? 

 

Britain had a referendum in 
1975 shortly after it had joi-
ned the EU, or the Common 
Market as it was then called. 
Ever since there have been 
growing calls, from the public 
and some politicians, for 
another vote because, they 
argue, the EU has changed a 
lot with many more countries 
joining and the organisation 
extending its control over 
more aspects of daily lives. 
With the rise of UKIP, which 
campaigns on a policy of 
withdrawal, David Cameron 
gave way. In 2013 he promi-
sed, if elected, he would hold 
a referendum, this is now 
scheduled for the 23rd June 
this year. 
 

I've taken the following from 
the BBC website – so it must 
be right ; 

'Why do they want the  
UK to leave? 
They believe Britain is being 
held back by the EU, which 
they say imposes too many 
rules on business and char-
ges billions of pounds a year 
in membership fees for little 
in return. They also want Bri-
tain to take back full control 
of its borders and reduce the 
number of people coming to 
work (and not to work). They 
also object to the idea of 

"ever closer union" and any 
ultimate goal to create a 
"United States of Europe". 

Why do they want the 
UK to s tay? 
They believe Britain gets a 
big boost from EU members-
hip - it makes selling things 
to other EU countries easier 
and, they argue, the flow of 
immigrants, most of whom 
are young and keen to work, 
fuels economic growth and 
helps pay for public services 
(where they also work). They 
also believe Britain's status in 
the world would be damaged 
by leaving and that we are 
more secure as part of the 
bloc.' 

 

At the time of writing, end 
February, the opinion polls 
show a very small majority in 
favour of staying in and, 
maybe more reliably, the 
bookies are offering odds al-
so showing preference to re-
main. But we've got 17 

weeks to go. Endless news 
reports, interviews, opinions 
etc etc. Fun, fun, fun. 

One poss ib le  br ight no-
te ,  the Scot t ish Nat io-
nal  Par ty says they wi l l  
want  independance i f  
the UK votes to leave 
the EU so that Scot land 
can s tay  in .  Every  
c loud has a s i lver  l i -
n ing !  
 

For all you royalists, without 
wishing to tempt fate 
(honest), Liz will be 90 years 
old on the 21st April 2016. 
You can send her a card at 
the following address: The 
Queen, Buckingham Palace, 
London SW1A 1AA, Angleter-
re. 

Next – how to apply for 
French Nationality ! 

 

Phil BANNISTER  
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Brexit?? 

La Grande-Bretagne a orga-
nisé un référendum en 1975, 
peu après avoir adhéré à 
l'UE, ou au Marché Commun 
comme on l'appelait alors. 
Depuis il y a eu de plus en 
plus de demandes, des ci-
toyens et de certains politi-
ciens, pour un autre vote, 
car, selon eux, l'UE a beau-
coup changé avec davantage 
de pays et une organisation 

qui étend son contrôle sur 
des aspects plus nombreux 
de la vie quotidienne. Avec la 

montée de l'UKIP, qui milite 

pour une politique de retrait, 
David Cameron a cédé. En 

2013, il avait promis, si il 
était élu, qu' il organiserait 
un référendum; ceci est 
maintenant prévu pour le 23 
juin de cette année. 

J'ai pris ce qui suit sur le site 
de la BBC – donc ce doit être 
correct ; 

«Pourquoi veulent-ils que le 
Royaume- Uni parte ? 

Ils croient que la Grande Bre-
tagne est freinée par l'UE qui, 
disent-ils, impose trop de rè-
gles sur les entreprises et fait 
payer des milliards de livres 
par an en frais d'adhésion 

pour peu de retour. 

Ils veulent aussi que la Gran-
de- Bretagne reprenne le 

contrôle de ses frontières et 
réduise le nombre de person-
nes qui viennent travailler (ou 
pas travailler). Ils contestent 
également l' idée  d'une 
«union sans cesse plus étroi-
te" et d'un objectif ultime de 

créer les "États-Unis d'Euro-
pe». 

Pourquoi veulent-ils que le 

Royaume-Uni reste ? 

Ils croient que la Grande- 

Bretagne obtient un coup de 

pouce de l'adhésion à l'UE - 
cela fait vendre plus facile-
ment des produits à d'autres 
pays de l'UE et, selon eux, le 
flux d'immigrants, dont la 
plupart sont jeunes et dési-
reux de travailler, attise la 
croissance économique et 
aide à payer les services pu-
blics (où ils travaillent égale-
ment). Ils croient également 
que le statut de la Grande-
Bretagne dans le monde se-
rait endommagé en partant 
et que nous sommes plus en 
sécurité dans le cadre du 
bloc. 

Au moment de l'écriture, fin 

Février, les sondages d'opi-
nion montrent une très faible 

majorité en faveur du main-
tien et, peut-être de façon 
plus fiable, les bookmakers 
proposent des cotes mon-
trant également la préférence 

du maintien. Mais il reste en-
core 17 semaines. Reporta-
ges sans fin, interviews, opi-
nions, et cetera. Rigolade, 
rigolade, rigolade. 

Une possible note positive, le 

Parti National Écossais dit 

qu'il voudra l'indépendance si 
le Royaume-Uni choisit de 

quitter l'UE, afin que l’Écosse 

puisse rester. Chaque nuage 
a une lueur d'espoir! 

 

Pour tous les royalistes, sans 

vouloir tenter le sort (en tou-
te sincérité), Liz aura 90 ans, 
le 21 Avril 2016. Vous pou-
vez lui envoyer une carte 

d'anniversaire à l'adresse sui-
vante: 

La Reine, Buckingham 

Palace, Londres SW1A 1AA, 

Angleterre. 

 

Le prochain article - com-
ment demander la nationalité 
française! 

 

Phil BANNISTER 
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PHILATELIE: 
 

Quelques timbres philatélie 
sont actuellement proposés à 
la vente : 
 

* Bonne année 12 timbres 
lettre verte 8,40 € 

* Coeurs de Courrèges 5 tim-
bres lettre verte 3,50 € 

* Le monde minéral 12 tim-
bres lettre prioritaire 9,60 € 

 
TARIFS COURRIERS : 
 

Les barèmes des affranchis-
sements ont changé depuis 
le 1er janvier. 
Les fourchettes de poids 21g
-50g et 51g-100g n'existent 
plus ; elles sont remplacées 
par la fourchette 21g-100g. 
Il faut coller la valeur de 2 
timbres pour ces envois. 
Pour plus de précision passez 
à la Poste. 

ACTIVITÉ : 
 

L'activité de l'agence postale 
e s t  b a s é e  s u r  l e 
“dépannage”. 
Toutes les opérations ne 
peuvent pas être réalisées 
comme dans un bureau. Les 
opérations bancaires sont 
transmises au service comp-
tabilité de La Poste de Cler-
mont l'Hérault, ce qui entraî-
ne des délais de traitement 
sur quelques jours. 
* Les retraits et les verse-
ments d'espèces sont limités 
à 350 € par compte. 
* Les retraits sur les comptes 
des mineurs et des person-
nes morales sont impossibles 
en agence postale.  
* Cependant les versements 
sont acceptés dans la limite 
de 350 €. 
 

Dans votre agence postale , 

vous pouvez : 

* faire affranchir vos cour-
riers , 
* déposer vos colis, lettres 
recommandées, courriers 
suivis, 
* acheter des timbres , des 
enveloppes timbrées, des co-
lissimos, des emballages 

* faire vos contrats de réex-
pédition du courrier... 
* effectuer vos paiements 
par carte bancaire 
 

Et pour les clients de la Ban-
que Postale : 

* déposer les chèques, 
* verser ou retirer de l'argent 
sur vos comptes (350 € 
maxi / 7 jours) 

* demander des virements 
de compte à compte… 
 
Sandrine C. 

HORAIRES D'OUVERTURE : 
 

 du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 11 h 30 
  un samedi sur deux (semaines impaires) : de 9 h 30 à 11 h 30 
 

   HORAIRES DE LEVEE DU COURRIER : 
 

DU  LUNDI AU VENDREDI à 9 H 00 
 

Le courrier posté le vendredi après 9 h 00  n'est levé que le lundi 
 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 

Type d’envoi : Délai :  Prix au 1er janvier :   

La lettre économique :  4 jours 0,68€  

Le lettre verte : 2 jours  0,70€  

La lettre prioritaire :  1 jour 0,80e  
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VIE SCOLAIRE 

Les petits cabriérois ont eu le 
privilège au cours de cette 3° 
période de voyager parfois 
très loin: ainsi, de retour de 
leur périple, Marylise et Pier-
re-François ont proposé de 
présenter les éléphants du 
Laos, à travers photos, vi-
déos prises « sur le vif ». Les 
enfants connaissent mainte-
nant tout des modes de vie 
de l'éléphant et de son 
maout. Pour garder traces de 
cette intervention, un livret 
avec des coloriages avait été 
réalisé et les enfants se sont 
aussi exercés au découpage, 
pliage et décoration d'un élé-
phant. 

Quelques jours plus tard, 
c'est l'Allemagne que Gullis-
tan, une maman d'élèves, a 
fait découvrir au groupe; et 
ne soyez pas étonnés d'en-
tendre vos enfants parler un 
autre dialecte que le cabrié-
rois ou chanter « Frères Jac-
ques » dans la langue de 
Goethe. Là aussi, coloriages 
de contes allemands, feuilles 
de vocabulaire ou de chants 
ont été distribués. 

Le jeudi, Anne a proposé 
pour cette période encore 
une autre façon de voyager: 
les contes! A voir tous les 

visages tournés vers Anne, 
les yeux ébahis, nul doute 
que petits et grands s'éva-
dent, rêvent … 

Enfin ne doutons pas que par 
la découverte de l'art abstrait 
à travers les tableaux de Ka-
dinsky ou Picasso, animée 
par Rémi et Charlène, les en-
fants ont laissé vagabonder 
leur imagination. 

Mais le périscolaire, ce sont 
aussi des activités physiques 
telles que le ping-pong avec 
Christine pour les plus 
grands ou des parcours orga-
nisés par Charlène pour les 
petits. 

Et pour la 4° période le voya-
ge sera moins lointain et sur-
tout moins rapide! Un joli 
projet est proposé par Auro-
re, à nouveau une maman 
d'élèves: «à la découverte 
des escargots» avec pour 
objectif final la fabrication de 
parcs à escargots. 

A noter que le nombre im-
portant d'inscrits aux activi-
tés ( nous atteignons les 
maxima possibles en particu-
lier pour les petits et les 
moyens) limite les proposi-
tions d'ateliers: en effet, à 
cette heure de la journée, les 
plus jeunes sont souvent fati-
gués et nous devons en tenir 
compte. Il semble que l'orga-
nisation de la journée avec 
les nouveaux rythmes scolai-
res ne conviennent pas vrai-
ment aux élèves de mater-
nelles . 

Toutefois nous faisons en 
sorte que cette heure appor-
te à chacun détente, plaisir 
de partager et enrichisse-
ment. 

 

 

    PERISCOLAIRE 

Pour la commission :  

Françoise Pobel 
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  EN    MEMOIRE    DES   COMBATTANTS DE 1914   -  1918 

HISTOIRE et MEMOIRE 

DECORATIONS 
Au début de la guerre, la Légion 
d’honneur et les médailles militaires 
sont distribuées avec parcimonie. 
En effet, le haut commandement se 
garde de distribuer trop généreuse-
ment cette récompense, car leur 
attribution massive s’accompagnant 
d’une rente viagère pèserait sur le 
budget de l’État. Pourtant, le com-
mandement est conscient de la né-
cessité de récompenser les hom-
mes. Dans un premier temps, cer-
tains soldats, sous-officiers et offi-
ciers, sont cités à l’ordre de leurs 
unités. Quelques régiments obtien-
nent des citations collectives et des 
inscriptions nouvelles sont portées 
sur les emblèmes. Malgré tout, l’é-
cho de ces récompenses reste fai-
ble. Dans les rangs, on s’étonne de 
voir des soldats alliés et ennemis 
porter des décorations. À la fin de 
l’année 1914 commencent les pre-
mières discussions qui aboutirent à 
la loi du 8 avril 1915, créant une 
décoration dite « croix de guerre ». 

A partir du printemps 1915, les dé-
corations et signes distinctifs de 
reconnaissance se multiplient. Leur 
nombre augmente après les hostili-
tés. Ils sont distribués aux militai-
res, mais aussi aux civils, hommes, 
femmes et enfants, aux animaux, 
aux villes, aux corps de troupe, etc. 
Par la suite, il fut créé de nombreu-
ses décorations commémoratives 
destinées aux seuls anciens com-
battants. 

L'ordre de la Légion d'honneur fut institué par la loi 
du 29 floréal an X (19 mai 1802) pour récompenser le 
mérite militaire mais aussi les services rendus en 
temps de paix. La hiérarchie des grades fut instituée 
par le décret du 1er mars 1808. Le ruban est rouge. La 
décoration est une étoile à cinq rayons doubles sur-
montée d’une couronne de chêne et de laurier.   

La médaille militaire fut instituée le 22 janvier 1852 
par Louis-Napoléon Bonaparte. Dépourvue de grade, 
elle est la seule distinction honorifique qui mette sur 
un pied d'égalité ceux auxquels elle est attribuée. Le 
ruban est  jaune bordé de vert des deux côtés. La mé-
daille est une couronne de laurier d'argent qui entoure 
un médaillon à l'effigie de la République. 

Instituée par la loi du 8 avril 1915 pour commémorer 
les citations individuelles , la croix de guerre 1914-
1918 ne fut plus attribuée après 1918. Elle sera éten-
due par la suite à des régiments ou même des com-
munes. Le ruban est vert avec liserés rouges. La déco-
ration est une croix à 4 branches. Elle peut être avec 
étoile ou palme. 

L’insigne des blessés militaires est une décoration 
militaire française. Elle rappelle les blessures reçues 
dans l'accomplissement du devoir. Elle fut créée en 
1920. Le ruban doit être composé de quinze raies ver-
ticales, bleues, blanches, jaunes et rouges. La décora-
tion est une étoile rouge sur une couronne de laurier.   

La Médaille commémorative de la Grande Guer-
re fut souvent appelée «médaille des poilus», donnée 
aux combattants de la Grande Guerre sous les dra-
peaux entre le 02 08 1914 et le 11 11 1918. Le ruban 
est coupé dans le sens de la longueur de onze raies 
blanches et rouge clair alternées. La médaille est ron-
de, effigie symbolique, représente la France casquée.  
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Comme nous l’avons précisé 
lors d’un article précédent, 
ce sont pas moins de 120 
Cabrièrois qui seront concer-
nés par cette mobilisation. 

Les différentes recherches 
effectuées nous ont permis 
de trouver un grand nombre 
d’informations sur ces poilus.  

Concernant les décorations, 
tous ces hommes se sont vu 
décerner la Médaille com-
mémorative de la Grande 
Guerre, accompagnée pour 
ceux qui furent mobilisés 
plus de trois mois de la Mé-
daille interalliés.  

Pour ce qui est de L’insigne 
des blessés militaires, 
nous avons pu retrouver qu’il 
a été décerné à : CROS 
Louis, GUIRAUD Emile, AL-
LIES Victorien, NOUGARET 
Séraphin, PORTES Fortuné 
VISSEQ Marceau, HOBT Er-
nest et FARRAN Edmond.  

En ce qui concerne la croix 
de guerre, certains furent 
avec étoile, d’autres avec 
palme, décernée à titre indi-
viduel ou au nom du régi-
ment. Les recherches qui el-
les aussi ne sont pas exhaus-
tives nous ont permis de re-
trouver, BARTHES Emile, 
VALLAT Gaston, BOUSQUEL 
Gaston, ROUX Pierre, VIC 
Antonin, HOBT Ernest, VIA-
LES Léon, GUIRAUD Emile,  
BELLIOL Léonce, DE-

JEAN   Henri, SOULAIROL 
Gustave, LAUSSEL Denis, 
NOUGARET Séraphin, GA-
BRIEL Pierre, GAZAGNES 
Pierre, FABRE Joseph, POU-
JOL Jules, TREILLET Paul et 
LAROQUE Louis.   

Concernant la médaille mi-
litaire  nos recherches ne 
nous ont permis de ne re-
trouver que quatre Cabrié-
rois. Ce sont POUJOL Jules, 
NOUGARET Séraphin, BEL-
LIOL Léonce et TRINQUIER 
Basile.  

TRINQUIER Philippe 

Enfin concernant la Légion 
d'honneur, le site internet 
officiel de la chancellerie 
nous a permis de retrouver 
les quatre combattants de 
Cabrières qui ont reçu la plus 
haute des récompenses. 

C’est tout d’abord à titre pos-
thume que fut décernée cet-
te décoration au rang de 
chevalier en 1923 à DEJEAN 
Henri. A suivi NOUGARET Sé-
raphin, amputé de guerre, au 
rang lui aussi de chevalier. 
Nous trouverons ensuite GA-
ZAGNES Pierre décoré en  
1948 en raison de plaies aux 
yeux provoquées par éclats 

d’obus. BELLIOL Léonce sera 
lui aussi reconnu en raison 
de sa participation au conflit 
et de ses nombreuses bles-
sures. 
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Les Ponts sur la Boyne 

CABRI’HIER 

TRINQUIER Philippe 

Le 13 05 1858 une délibération du conseil municipal  nous 
rappelle ce fait divers : suite à de fortes pluies mêlées de 
grêle une femme est morte noyée avec sa monture en 
tentant de franchir la Boyne. Le conseil municipal deman-
de alors au préfet la construction d’un pont sur le chemin 
de grande communication n°15. Ce sera chose faite bien 
des années plus tard. Cabrières tout comme Paris allait 
avoir son Pont Neuf.  

Il fallait pour cela emprunter un gué. Le conseil muni-
cipal en date du 30 novembre 1905 sous la présidence 
de Saudadier Gustave alerte le département sur les 
risques d’accident de la circulation sur ce gué. 

Un an plus tard le projet est presque finalisé. Le 12 04 
1907, le conseil municipal délibérait sur un budget de 
16700 f, réparti entre les collectivités : 60.35% pour 
le département, 24.20 % pour l’état et 15.45% pour 
la commune.  

Les inondations de 1907 allaient retarder pour quel-
ques mois le projet. 

La Boyne coupe notre commune ainsi que notre village du Nord au Sud. Elle est la plupart du 
temps une rivière calme qui peut, lors de gros orages, se transformer en un cours d’eau tumul-
tueux. Il en a toujours été ainsi et son franchissement n’a pas toujours été facile.  

Ce n’est que fin 1908 que  Grousset Paul entrepreneur adjudi-
cataire démarrera les travaux du pont sur la Boyne . Le conseil 
l’autorisera à substituer à la pierre de taille de Villeneuvette 
prévue au devis celle provenant des carrières de Cantagal à st 
Pargoire dont il était propriétaire. Ce pont sera plus tard dou-
blé coté sud afin de permettre aux camions et aux autocars de 
tourner. 

Passage à gué route de Péret 

On pouvait donc au début du siècle aller de Clermont à Roujan par le chemin de Grande commu-
nication grâce au Pont Neuf ainsi qu’au pont sur le ruisseau de Cavies juste avant l’actuelle Cave 
Coopérative. Mais pour aller à Péret c’était une autre histoire.  
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                           ACCA CABRIERES 

VIE ASSOCIATIVE 

 

La saison de chasse 2015-
2016 s'est bien déroulée 
avec, en ce qui concerne le 
petit gibier, la présence de 
perdreaux et de lièvres qui 
se reproduisent sur le terri-
toire. Par contre, les lapins 
sont dans la tendance inver-
se. Trois lâchers de per-
dreaux et de faisans ont été 
effectués . 
 
Nous avons fait semer huit 
hectares de champs de cultu-
res faunistiques ( blé et au-
tres céréales). Quelques peti-
tes parcelles supplémentaires 
ont été ensemencées l'an 
passé le long de la route de 
Clermont en jachères fleu-
ries. Cette expérience ayant 
été concluante, la société de 

chasse a décidé de renouve-
ler l'opération. Ces belles 
fleurs permettent de mainte-
nir le gibier grâce à la pré-
sence des insectes qui vien-
nent butiner. Par ailleurs, les 
différentes variétés de fleurs 
enjolivent nos beaux paysa-
ges avec leurs notes de cou-
leurs. Beaucoup de person-
nes ont pu les admirer ou les 
photographier l'automne der-
nier. Ces fleurs sont sur des 
terrains privés et, contraire-
ment à ce qu’il s'est dit dans 
le village, il est interdit de les 
cueillir. Merci de bien com-
prendre qu'elles sont semées 
pour maintenir la faune. 
 
Une nouvelle campagne de 
piégeage va démarrer sur la 

commune sur divers secteurs 
par un piégeur agréé. Nous 
vous rappelons que la diva-
gation des animaux domesti-
ques est interdite. 
 
La saison de chasse aux gros 
gibiers s'est terminée le 28 
février. Malgré les battues du 
15 août au 28 février, la po-
pulation de sanglier ne cesse 
d'augmenter. Plus de 199 
sangliers et 8 chevreuils ont 
été prélevés. 
Concernant les dégâts aux 
cultures causés par les san-
gliers, nous pouvons, avec la 
fédération, fournir des 
moyens de dissuasion et tout 
mettre en œuvre pour limiter 
les dommages. 
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Nouveau bureau du Foyer 
Rural de l’Estabel 

Lors du Conseil d’Administra-
tion du 4 Décembre 2015, 
nous avons enregistré la dé-
mission de Christophe Salles 
de son poste de Président au 
31 Décembre 2015 et procédé 
à l’élection du nouveau bureau 
à partir du 1er Janvier 2016: 

Présidente : Marie-Claude Ul-
lern – Secrétaire : Lucie Salic.- 
Trésorière : Agnès Salles. Vice
-présidente : Stéphanie Sotto.- 
Vice-secrétaire : Céline Méry. 
Vice-trésorier : Philip Bannis-
ter. 
 
Nos activités durant ce tri-
mestre. 
Les activités régulières ont 
repris depuis Octobre. 
Gym pour les adultes. Le 
jeudi  de 18 h30 à 19 h 30 
(sauf vacances scolaires) 

Yoga pour les adultes. Le 
mardi de 18 h30 à 19 h 30 
(sauf vacances scolaires). 

Il est encore possible de s’ins-
crire à ces activités. 

Une nouvelle activité pour les 
enfants: le ping-pong 

Voilà plusieurs semaines que 
la salle des fêtes résonne du 
bruit de la petite balle jaune. 
En effet, plusieurs enfants du 
village se retrouvent autour 
des tables pour passer un bon 
moment dans une atmosphère 
de détente et de bonne hu-
meur. 

Venez les rejoindre tous les 
mercredis de 15 h 30 à 17 

h 30, à la Salle des Fêtes. 
Nous pouvons encore accueil-
lir des enfants. 

Pour tout renseignement, s’a-
d r e s s e r  à  C h r i s t i n e : 
06.42.12.02.82. 

Activité : 20 € pour l’année  

Pour les adultes une nouvelle 
activité hebdomadaire l’Ate-
lier d’Art qui a démarré le 
mardi de 14 h 30 à 17 h à 
la Maison des Associations : les 
participants se rencontrent 
pour échanger leurs savoir-
faire, leurs idées, leurs avis ou 
simplement pratiquer leur art 
de prédilection qui peut-être la 
peinture, le tricot, la couture, 
le dessin, la sculpture….. Et 
pourquoi pas une exposition 
en fin d’année ? 

Pour tout renseignement, 
contacter Philip Bannister ban-
nister.philip@neuf.fr . 

Activité gratuite. 

L’adhésion au Foyer Rural 
est obligatoire : 15 € par 
an pour toute activité gra-
tuite ou payante. Les bulle-
tins d’inscription et d’adhésion 

sont à retirer à la Mairie ou 
auprès d ’Agnès Sa l les 
0648816985. 

Les thés fumants, débats 
citoyens sur un thème choisi, 
se déroulent un lundi par mois 
à 20 h 30 à la Salle des Fêtes. 

Le 14 décembre, 2 thés fu-
mants successifs ont réuni 37 
participants : un premier à 
l’occasion de la sortie du livre 
d’Albert Martinez sur Cabriè-
res Histoire d’un territoire. 
De la préhistoire au moyen
-âge. La présentation accom-
pagnée d’une projection a 
souligné le riche patrimoine 
historique de notre commune. 

Ensuite un débat sur la COP 
21 animé par Robert Martin 
chroniqueur à Radio Pays 
d’Hérault et Murray NEL-
SON de « Salagou en transi-
tion »qui ont vivement contes-
té les résultats positifs annon-
cés par la COP 21.  

Le 25 janvier, Annabelle 
Comte a animé le débat sur 
l’air que nous respirons, sa 
qualité, ses polluants. Cet 
exposé était accompagné par 
une exposition inaugurée le 9 
janvier par l’équipe municipa-
le. 

Le 15 février, Jean-Louis Or-
mières, historien, a animé le 
débat-citoyen sur Religion et 
Politique, en apportant un 
regard de géographe sur l’his-
toire de la religion et son rap-
port avec la politique françai-
se. 

Le 21 mars le « thé fumant » 
portera sur l’Agroforesterie. 

FOYER RURAL 
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de 15 h à 16 h 30.  

Les trois groupes étaient très 
homogènes et tout le monde a 
pu en profiter pleinement! Un 
petit spectacle à l'issue du sta-
ge a été proposé aux parents.  

 

Les enfants attendent avec 
impatience le prochain stage 
que le Foyer rural proposera. 

L’Atelier Cirque pour les 
enfants du 29 février au 2 
mars. 

Durant ces 3 jours, une ving-
taine d’enfants ont participé à 
la salle des fêtes au stage au-
tour du cirque et des jeux 
d’expression. 

3 groupes : les 3/4 ans de 9 h 
15 à 10 h 15 – les 5/8 ans de 
10 h 30 à 12 h 00- les 9/12ans 

Un stage de Gym Comic a 
été proposé aux adultes lundi 
29 février de 18 h à 19 h 
30 ainsi qu’un stage de re-
laxation corporelle mardi 
1er mars de 18 h30 à 19 
h.30. Là aussi les ateliers ont 
connu un vif succès! 

La Bissounade à la manière 
du Foyer Rural aura lieu le 
dimanche 17 avril : randon-
née pédestre libre et non en-
cadrée durant la matinée sur 
le parcours du sentier des crê-
tes de Vissou. 

 

 

 

 

 

 

Le Foyer Rural  accueillera les 
randonneurs avec un repas 
entre 12H et 14H, près de 
l’aire d’envol des parapentes. 
Au menu taboulé, sandwich 
saucisse, fromage, fruit, vin 
(ou jus de raisin) et café : 8 €. 

Dès maintenant réservez votre 
soirée pour notre traditionnel-
le Fête du Feu de la Saint 
Jean qui se déroulera le Sa-
medi 25 Juin à partir de 19 h 
30 au stade municipal. Un re-
pas sera proposé par l’équipe 
du Foyer Rural et la soirée se-
ra animée par un groupe de 
musiciens. Pour clôturer la 
soirée, les jeunes rivaliseront 
dans leurs sauts au-dessus de 
notre traditionnel grand feu de 
la Saint Jean. 
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Alors que les différentes 
équipes de l’ES Cœur Hérault 
ont entamé la deuxième moi-
tié de saison, dans leurs 
championnats ou plateaux 
respectifs, le club a reçu la 
visite de Jean-Marie Laborde, 
le président de la commission 
des labels du District de foot-
ball de l'Hérault venu ren-
contrer les responsables du 
club dans le cadre du renou-
vellement d'un label Ecole de 
foot obtenu en 2010, puis 
renouvelé en 2013. Après un 
tour des installations et un 
état des lieux avec le respon-
sable sportif Jérémie Bilhac, 
Jean-Marie Laborde, ancien 
responsable du centre de for-
mation de l'AS Saint-Etienne, 
rencontrait les éducateurs 
titulaires et stagiaires du 
club, en présence du prési-
dent Jacques Bilhac et des 
vice-présidents Laurent La-
fargue et Terence Brighenti. 
L'occasion de parler de son 
expérience, de donner des 
conseils et de rappeler le cô-
té éducatif et l'état d'esprit 
nécessaire pour accueillir, 
encadrer et former les en-
fants devant une assistance 
attentive. Un bon complé-
ment au travail effectué tout 
au long de l'année par l’asso-
ciation, reconnu et apprécié 
des instances footballisti-
ques, qui a lancé cinq jeunes 
éducateurs stagiaires dans le 
grand bain cette saison. Ils 
se retrouvent sur le terrain 
au côté d'encadrants diplô-

més plus expérimentés, tous 
issus de l'ES Cœur Hérault. 
 
Quelques jours plus tard, 
c’est le président du District 
de l’Hérault Jean-Claude 
Printant qui venait assister 
au stade Battesti de Fontès à 
un match de championnat 
senior, entre l’ESC34 et Saint
-Thibéry. Installé en tribune 
au côté du président et de 
l’ancien président du club, 
Jacques Bilhac et Paul Cham-
bourdon, il assistait à la vic-
toire des Noir et Blanc 5-0, 
qui confortaient leur deuxiè-
me place au classement. 
 
A noter aussi que le club a 
relancé son conseil d’admi-
nistration des jeunes, qui 
s’est réuni le samedi 6 février 
au club house du stade Bat-
testi. Renouvelé en grande 
partie, il a pour but d’impli-

quer les joueurs dans la vie 
de l’association  au côté des 
dirigeants bénévoles. Deux 
autres réunions sont prévues 
d’ici la fin de la saison. Enfin 
en partenariat avec le Mont-
pellier Hérault, l'Entente 
Sportive Cœur Hérault a em-
mené en bus 40 footballeurs 
des catégories U11 et U13 
encadrés par leurs éduca-
teurs, de jeunes éducateurs 
et des dirigeants à la Mosson 
pour assister à la rencontre 
de Ligue 1 Montpellier –
Toulouse avant un retour 
vers 23h15 à Fontès, où les 
attendaient des parents im-
patients d'entendre les com-
mentaires des uns et des au-
tres. Même s'il y avait un peu 
de fatigue chez les enfants à 
l'issue de cette soirée. 

ESC 34 FOOTBALL 

Equipe U15 saison 2015/2016 
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rant Le Sanglier pour notre 
repas dansant. D'année en 
année le succès grandit, sans 
doute dû à la qualité des mu-
siciens, à celle des repas et 
peut être aussi à la réputa-
tion de nos vins. 
Notre assemblée générale 
s'est tenue à la salle des fê-
tes le 29 01 2016, en présen-
ce de monsieur André VEN-
ZAL Président départemental 
D'Ensemble et Solidaires. Le 
bureau voit la démission de 
Josette Lecronier et de Guy 
Desalase et le renfort de Re-
né et Renée Philippy qui sont 
chargés de l'animation et de 
la mise en œuvre du pro-
gramme à venir. 

• Sorties 
• Spectacles 
• Conférences 
• Rencontres amicales 
• Informations desti-
nées aux séniors 
 

Le 09 04 2016 à 18h , nous 
vous attendrons à la salle 
des fêtes ,adhérents ou non, 
pour vous présenter nos acti-
vités et écouter vos deman-
des. Le pot de l'amitié 
clôturera la séance. 
 
VENEZ NOMBREUX LES BE-
NEVOLES VOUS ATTENDENT 
 
Le Président 
Serge Marquet 

L’actualitat dels Vissonèls  

Après la trèva dels confiseires, plan meritada, 
nòstre cercle a représ sas activitats e a tengu-
da son Amassada generala lo 19 de genièr. 
Al compte dels projèctes plan avançats, citam: 
 

- la Fèsta de la Prima, serada occitana, dins la 
sala de las Fèstas (partent de 7 h 30 del vès-
pre), lo divendres 18 de març amb lo retorn de 
"la Farandole biterroise". 

- Lo Dimenge 3 d’abril, l'Amassada generala de 
l'IEO 34 dins nòstre vilatge. Aquò significa que 
de delegats de totes los cercles occitans d'Erau 
s’acamparàn a Cabrièras. Una bona manièra 
de far conèisser nòstre vilatge. 

 

UNRPA 
Ensemble et Solidaires 
Section de Cabrières 
 
Le 15 décembre 2015, à l'oc-
casion du goûter offert aux 
séniors par la Municipalité de 
Cabrières, nous étions nom-
breux à partager quelques 
heures ensemble et évoquer 
les bons souvenirs en pré-
sence des enfants de l'école 
qui nous ont offert un spec-
tacle charmant. 
Nous vous proposons de re-
nouveler ces instants tout au 
long de l'année. 
Pour commencer, Rendez 
vous le samedi 30 avril 2016 
à partir de 12 h au restau-

        CERCLE OCCITAN LOUS VISSONELS           

     AMICALE DES CHEVEUX BLANCS 

L’actualité des Vissonèls 

Après la trève des confiseurs, bien méritée, 
notre Cercle a repris ses activités  et a tenu 
son Assemblée générale le 19 janvier. 
Au compte des projets bien avancés, citons :  
 

- la Fête du Printemps, soirée occitane, le ven-
dredi 18 mars (à partir de 19 h 30) à la salle 
des fêtes avec le retour de la « Farandole bi-
terroise ». 

- l’Assemblée générale de l’IEO 34 dans notre 
village, le dimanche 03 avril. Cela signifie que 
des délégués de tous les cercles occitans de 
l’Hérault se  réuniront à Cabrières . Une bonne 
manière de faire connaître notre village.  
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CERCLE OCCITAN 

LOUS VISSONELS 

De precisions seràn aportadas sus aquestes 
subjèctes per afichas e sul siti Internet de la 
comuna. 

REMEMBRES  D'ENFANÇA 

Mon enfança s'es passada al mièg del camps. 
Los meus parents cultivavan la tèrra, e los acom-
panhaviam sovent quand la classa  èra terminada 
e los devers faches. A aquesta epòca i aviá pas de 
classa lo dijòus mas lo dissabte tota la jornada, e 
l'estiu èra lo pus propici al terren de jòcs qu'es la 
natura. Cabanons de brancatges jocats dins los 
arbres o acoconats dins los èrbas nautas  barreja-
das de margaridas, trenatges de flors per s'ornar, 
confeccion d'arcs e des flèchas per jogar als in-
dians amb los companhs, espadas e cabucèls de 
bugadors per guerrejar… Lo bonaür a l'epòca de 
las fenasons aquò èra un nis mofle al mièg de las 
graminèas per èstre pas vista. Òm i accedissiá a 
gratipautas, per un laberint de camins secrèts e, 
un còp aquí, alongada fàcia al cèl, seguir los blan-
cas nívols de las formas variadas e imaginar tot un 
monde celèst dels animals e dels personatges fan-
tastics. Planavi amont, en escotant las alausetas, 
lo temps semblava s'arrestar, d'aquí que ma maire 
me torne a la realitat per sos apèls inquiets. 

Maria-Clara,                      lo 2 de febrièr de 2016 

Des précisions seront diffusées, sur ces deux 
sujets, par voie d’affiche et sur le site Internet 
de la commune. 

SOUVENIRS  D'ENFANCE 

Mon enfance s'est passée au milieu des champs. 
Mes parents cultivaient la terre et je les accompa-
gnais souvent quand la classe était terminée et les 
devoirs faits. À cette époque il n'y avait pas de 
classe le jeudi mais le samedi toute la journée 
et l'été était le plus propice à ce terrain de jeux 
qu'est la nature. Cabanes de branches perchées 
dans les arbres ou blotties dans les hautes herbes 
mêlées de marguerites, tressage de fleurs pour se 
parer, confection d'arcs et de  flèches pour jouer 
aux indiens avec les copains, épées et couvercles 
de lessiveuses pour guerroyer… Le bonheur, à 
l'époque des fenaisons, c'était un nid douillet au 
milieu des graminées pour ne pas être vue. On y 
accédait à quatre pattes, par un labyrinthe de che-
mins secrets et, une fois là, allongée face au ciel, 
suivre les blancs nuages aux formes variées et 
imaginer tout un monde céleste d'animaux et de 
personnages fantastiques. Je planais là-haut, en 
écoutant les alouettes, le temps semblait s'arrêter, 
jusqu'à ce que ma mère me ramène à la réalité 
par ses appels inquiets. 
 

Marie-Claire,                                  2 février 2016 
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Saga de trente cinq années de recherches archéologiques  

dans les garrigues de Cabrières. 
8 ème épisode La fouille d’un four à chaux antique pendant la canicule de l’été 

                                             ACAC 

C’est à la jonction des collines du Pioch de Jaffet et de la Roussignole que nous découvrîmes à la 
fin du printemps 2003 les vestiges d’un four.  Nous étions en compagnie de chercheurs, arrêtés 
sur un chemin permettant d’accéder aux vignes, en train de montrer les déblais de la mine de la 
Roussignole 1, quand le regard de Paul Ambert fut attiré par une structure arrondie très rougie 
qu’un ruisseau avait dégagé et qui nous fit penser tout de suite à la présence d’un four. Il s’avè-
rera par la suite que c’était le bord d’un four à chaux et non pas de métallurgiste comme on l’a-
vait alors supposé. La fouille autorisée par la DRAC fut particulièrement éprouvante car elle se 
déroula pendant  le fameux été de la canicule de 2003. 

Près de la moitié de la structure a pu être dégagée, l’autre 
moitié se trouvant sous le chemin. 

Les observations effectuées au cours de cette fouille ont per-
mis  néanmoins de restituer le plan circulaire d’un four dont 
la circonférence a été estimée à une dizaine de mètres. 

La partie basse du four c’est à dire la chambre de chauffe a 
été creusée dans un sédiment argileux et les parois ont été 
recouvertes de pierres en calcaire.  Des grosses dalles en ba-
salte d’environ 1 m par 0,50 m ont été disposées perpendicu-
lairement au conduit de chauffe. Elles étaient destinées à 
soutenir la voûte du four. 

Sur ce type de structure c’est le chargement du four constitué 
de pierres  calcaires destinées à être transformées en chaux par 
combustion qui formaient la voûte. 

Les parois intérieures du four ont conservé une partie de la pro-
duction en chaux. 

Des charbons prélevés dans le couloir de chauffe ont permis de 
dater la structure du 5ème siècle de notre ère. 

Mais ce qui est original comme la fouille l’a démontré c’est que 
ce four à chaux a été creusé dans un déblai minier  romain, 
puis après son abandon, il a été recouvert à nouveau par des 
déblais miniers que l’on voit au-dessus du chemin en contrebas 
duquel se situe le four. 

La mine quant à elle n’a pu encore  être localisée, son entrée 
est peut être oblitérée par le chemin… 

 Idéalement situé sur le sentier patrimonial, ce four à chaux antique mériterait une protection et 
une mise en valeur (appentis, panneau explicatif). 
 

 

Plan du four a chaux 

 

paroi ouest du four avec une partie du chargement en chaux 
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                                                Groupement Images du Salagou 

     "L'éternité d'un instant"  
Par Hélène Caillaud 

« L'eau dévoile ses secrets : essentielle, imprévisible, mystérieuse et fascinante, elle nous 
invite sans cesse à ouvrir les yeux sur un monde insoupçonné »  Voilà ce qui me motive et m’ins-
pire dans ma démarche photographique depuis des années.  

Je dois à l’eau mes plus belles images. Photographe originaire de la région poitevine, et 
vivant depuis plus de dix ans près de Montpellier, je me suis d’abord exercée à la photographie 
subaquatique et me suis fait connaître à travers mes macrophotographies. C’est par amour de 
l’eau que je me suis intéressée à cet élément sous toutes ses formes. Au fil de mes expérimenta-
tions et de mes découvertes, je me suis alors perfectionnée dans un nouveau domaine, l’art liqui-
de.  Mon travail a été par la suite récompensé par la presse française (« Chasseur d’Images » et 
« Réponses Photo » pour citer les principaux). Je partage désormais cette passion dévorante 
avec d’autres spécialistes du domaine à travers le monde, et voyage à travers elle.  

Bien qu’omniprésente au quotidien, l’eau nous dévoile que très peu d’elle.   

Une simple éclaboussure semble pourtant anodine à première vue, mais en s’y intéressant d’un 
peu plus près,  les découvertes sont incroyablement surprenantes et d’une sensualité acidulée 
très addictive. C’est cet univers fugitif caché,  d’un esthétisme intriguant, que je souhaite parta-
ger avec vous, à travers cette exposition « L’éternité d’un instant ». 

Ces instants fugitifs, pris sur le vif de la pellicule numérique, ont été rendus possibles grâ-
ce à la technique de prise de vue haute-vitesse* et une connaissance accrue de la dynamique 
des fluides, indispensable à la compréhension de l’évolution d’un liquide en mouvement. 

Dix-neuf clichés vous sont présentés aujourd’hui, associant techniques différentes, mélan-
ges liquides et éclairages variés pour mener à cette diversité de résultats. Chaque cliché est uni-
que et non reproductible d’une photo à l’autre. « L’eau nous parle sans cesse et ne se répète ja-
mais » disait Octavio Paz (Ecrivain mexicain), voilà un beau résumé de cet art passionnant et iné-
puisable. 

André François,  photographe, membre d’Objectif Image Montpellier à propos de l’exposi-
tion d’Hélène : 

« Il parait qu’un vin divin vaut mieux que dix vins en vain… Mais l’eau de là est merveilleuse, 
extraordinaire paradoxe dans un caveau viticole ». 

Avec ces images, Hélène nous donne à voir un quotidien que nous ne voyons pas. Un peu com-
me dans la microphotographie, où l’on nous présente des « monstres » qui nous entourent et 
avec lesquels on vit, nous voyons ici la percussion de liquide, non pas microscopique, mais si fu-
gace qu’il est impossible à notre œil de les percevoir et de marquer notre rétine. 

Voilà que la photographie nous le permet et nous donne toute la poésie colorée de ces collisions 
fugitives. »     

Vernissage de l'exposition Samedi 12 mars 2016 à 18h00.  

Exposition visible à la galerie Photo des Schistes, CAVES De L’ESTABEL 

                                                jusqu’au 24 juin 2016.      



31 

 

                                            

L’hiver touche à sa fin, enfin !  

Les arbres fleurissent, en signe du Printemps… 

Les fêtes de Pâques approchent… 

N’oubliez pas de venir découvrir l’Assortiment de chocolats.  

Prévoyez de commander pâtisseries et pains spéciaux pour les fêtes pascales et vos repas festifs. 

Au  « p’tit Marché » pour un service de proximité. 

Souvenez-vous qu’au « P’tit Marché »  

On y sert bien, on s’en souvient, … on y revient… 

Tel-Fax : 04.67.88.10.38 

A votre disposition pour mieux vous servir  

JOYEUSES PAQUES A TOUS !!! 

AU PETIT MARCHE 

VIE ECONOMIQUE 
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Un nouveau sentier « Les 
drailles des Crozes », créé à 
l’initiative du syndicat de dé-
fense de l’Appellation Cabriè-
res, sera inauguré le 3 
avril prochain. Il vient à 
point nommé compléter  le 
« sentier des crêtes de Vis-
sou » tracé au nord de la 
commune. Très bien balisé et 
aménagé par les bénévoles 
du comité départemental de 
randonnée pédestre, il met 
remarquablement en valeur 
la beauté de nos paysages 
ainsi que notre patrimoine 
(Vestiges du Château de Ca-
brières, de Tivéret, l’église 
romane et le hameau des 
Crozes) 

 

Le circuit long de 17 km part 
du village de Cabrières pour 
rejoindre Les Crozes, en pas-
sant par les ruines du Châ-
teau et le Mas Rouch. Le re-
tour des Crozes se fait en 
descendant vers Lauriol 
après avoir surplombé la 
commune de Vailhan au ni-
veau de Puech Camp. Si cet-
te partie du circuit était déjà 
bien connue des marcheurs, 
l’arrivée sur Cabrières depuis 

Tibéret se fait par un sentier 
complètement remis en état 
qui emprunte la ligne de crê-
tes du Soureillé d’Izarne avec 
de magnifiques points de 
vue, au sud sur la plaine lit-
torale et au nord sur le vi-
gnoble de Cabrières jusqu’au 
Mont Liausson  et le Pic Bau-
dile. Deux variantes sont pro-
posées pour raccourcir le cir-
cuit : la première évite Les 
Crozes en reliant directement 
le Mas Rouch à Lauriol, la 
seconde est une balade fami-
liale de 7 km autour du site 
du Château de Cabrières. 

 

Hélas, pour des raisons diffi-
ciles à admettre, nous avons 
d é j à  c o n s t a t é  u n 
« débalisage sauvage » de 
l’itinéraire dans le secteur de 
l’ancien Château, sur une 
longueur de 500 m environ 
auquel s’ajoute des destruc-
tions des ouvrages de type 
emmarchements en pierres 
et rampes, sur l’accès à la 
plate forme sommitale.  
Pourtant,  tous les propriétai-
res des parcelles concernées 
par le tracé du sentier ont 
déjà donné leur accord,  l’as-
sociation de chasse (ACCA) 
de Cabrières,  la municipalité 
ont soutenu ce projet dont 
l’objectif est bien de stimuler 
la vie économique de notre 
village, aussi nous ne pou-
vons que déplorer ce type de 
comportement.  

De tels agissements ne font 
pas honneur à leurs auteurs 
qui croient ainsi pouvoir dis-
suader nos viticulteurs et nos 
amis bénévoles du comité 
départemental de randonnée 
pédestre qui ont consacré de 
très nombreuses heures de 
travail à concevoir et à réali-
ser ce sentier. Bien sûr, il 
n’en sera rien … 
Une fois les dernières forma-
lités accomplies et la signalé-
tique remise en place, les 
randonneurs pourront prati-
quer ce sentier, en toute sé-
curité, sans doute l’un des 
plus beaux de notre départe-
ment… 

 
Dimanche 22 mai 2016 : 
deuxième  « balade vins, vi-
gnes et terroir » 
 
 
Au programme : randonnée 
gourmande à travers notre 
vignoble avec le concours 
des vignerons de Cabrières : 
cave coopérative et caves 
particulières. Points de dé-
gustation sur le parcours et 
possibilité de déjeuner sur 
place. 
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MAS CORIS 

.On attend du monde…. 

 

La taille de la dernière par-
celle (de  grenache) à peine 
finie, la mise en bouteilles va 
mettre un terme, le 7 mars 
prochain, à la "campagne" 
du Mas Coris. Tel est le ca-
lendrier que nous avons choi-
si pour concilier deux impé-
ratifs : laisser le vin tranquille 
tout l'hiver et être prêt 
quand les commandes de 
printemps démarrent, en 
particulier celles de rosé. 

Pour ne pas que la routine 
s'installe, une nouveauté (au 
moins) voit le jour chaque 
année. Après les cuvées Té-
thys et Pic de Vissou blanc 
en 2014, après la cartagène 
et notre 100 % clairette en 
2015, voici un Atout Pic blanc 
très différent. Il s'agit d'un 
assemblage de clairette, ver-
mentino, grenache blanc, 
roussanne et viognier, l'en-
semble étant en conversion 
bio. Une association inédite à 
déguster à notre caveau dès 
le 8 mars et une occasion 
supplémentaire de faire une 
halte au Mas Coris pour dé-
guster toutes les autres 
cuvées. En dehors d'Atout Pic 
blanc, quelles sont-elles jus-
tement ? Petite revue de dé-
tail des nouveaux flacons. 

 

- Pic de Vissou blanc 2015. 
Grâce à l'installation d'une 
clôture électrique (merci Be-

noit !), notre plantier a tenu 
ses promesses. La quantité 
sera donc là, comme la quali-
té. 

- La Coulée Douce 2015 fera, 
cette année encore, la part 
belle au cinsault et au grena-
che. À réserver dès mainte-
nant. 

- Atout Pic rouge 2015. Les 
stocks du millésime 2014 ont 
à peine passé l'hiver. Gour-
mand et facile, le nouveau 
venu est le digne héritier de 
cette lignée 

- Bouteilles à la Mer 2015. 
Un vrai vin du Languedoc, 
sans pesanteur mais puis-
sant, charpenté mais élé-
gant. Sa commercialisation 

interviendra quand "BAM" 
sera prêt. 

- Pic de Vissou rouge 2014. 
Notre haut de gamme aura 
également besoin de temps 
pour révéler ses arômes et 
sa puissance. Mais les ver-
sions 2012 et bientôt 2013 
sont sur la brèche. 

 

Avec le retour du beau temps 
et une telle diversité de vins, 
le rythme des dégustations 
et des visites de nos vignes 
va forcément s'accélérer. 
Professionnels et particuliers, 
nous attendons beaucoup de 
monde dans les mois à venir 
au 32 route de Clermont… 

Trois cuvées de rouge  

ont été mises en bouteilles le 7 mars. 
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De nouveaux vins blancs et 
rosés du millésime 2015 sont 
déjà mis en bouteilles et dis-
ponibles à la vente. Un très 
beau millésime sur le fruit, 
avec des teintes très pâles 
pour des rosés gourmands et 
des blancs bien ronds et frais 
à la fois. Un régal, à consom-
mer en toute confiance et 
avec modération bien enten-
du !  

Les rouges 2015 devront at-
tendre encore quelques mois 
d’élevage avant d’être propo-
sés aux consommateurs. Les 
cuvées 2014 et antérieures 
sont disponibles à la vente. 
Elles révèlent l’extraordinaire 
potentiel de notre terroir 
pour l’élaboration de belles 
cuvées hautement expressi-
ves que vous pourrez trouver 
dans nos caveaux de vente.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Salon de l’agriculture 2016 

 

 

 

 

Médaille d'OR : 
Languedoc Cabrières rouge 2014 
Languedoc Cabrières rosé 2015 
Languedoc blanc 2015 
 
Médaille d'ARGENT : 
Clairette blanc moelleux 2015 
Clairette blanc sec 2015 

Caveau muséographique    des 
Caves de L’Estabel       ouvert 

tous les jours  

Du lundi au samedi de 9 heures à 
12 heures et de 14 heures à 18 
heures  

Les dimanches et jours fériés de 
10 heures à 12 heures et de 15 
heures à 18 heures. 

 

Info printemps-été 
2016 : 
Le dimanche 22 mai : 
deuxième  « balade vins, 
vignes et terroir » 
 Au programme : randon-
née gourmande à travers 
notre vignoble. 
N’oubliez pas de noter sur 
vos agendas:  
 

Journées Portes  
Ouvertes 2016  

 
Samedi 23  juillet  

et  
Samedi 13  août  

 
Rencontre annuelle avec 
les Vignerons : 
 
Vendredi 22 juillet à 
partir de 19 heures. 
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Horaires d’ouverture au public du  

secrétariat de la Mairie 

 

Lundi, Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h00 

Permanences des élus 

 

Il est toujours possible de prendre rendez-vous avec le maire ou les maires adjoints ci-dessous auprès du secrétariat de la 
mairie. 

 

 

 Maire: Jacques GUELTON 

 1er Maire Adjoint: Denis MALLET 

 2ème Maire Adjoint: Françoise POBEL 

 3ème Maire Adjoint: Michel SOLER 

Horaires de la Bibliothèque 

 

Lundi et Vendredi de 17h00 à 18h30 

 Mairie de Cabrières 

45 avenue de Clermont 

34800 CABRIERES 


